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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires  
de la gendarmerie nationale

_

Sous-direction  
de la gestion du personnel

_

bureau du personnel officier
_

Arrêté du 12 octobre 2015  portant nomination 
au grade de sous-lieutenant à titre temporaire dans la gendarmerie nationale

Nor : INTJ1523228A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4134-2 ;
Vu le décret no 2008-947 du 12  septembre 2008 fixant certaines dispositions applicables aux élèves militaires des 

écoles militaires d’élèves officiers de carrière, notamment son article 2 ;
Vu le décret no  2012-1456 du 24  décembre  2012 portant statut particulier des officiers du corps technique et 

administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 27 juillet 2011 fixant l’organisation générale de la scolarité des élèves admis à l’École des officiers de 

la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

Les aspirants suivants, de recrutement OCTA TITRES, sont nommés, pour la durée de la formation initiale, au 
grade de sous-lieutenant à titre temporaire à compter du 1er septembre 2015 :

Nattier Charles.
Levoux Audrey.
Millot Céline.

Article 2

Les aspirants suivants, de recrutement OCTA DIRECT, sont nommés, pour la durée de la formation complémentaire, 
au grade de sous-lieutenant à titre temporaire à compter du 1er août 2015 :

Ngah-Manga-Garsi Eve.
Vigouroux Camille.
Alamasset Lauriane.
Corriger Hadrien.

Article 3
Les aspirants suivants, de recrutement OCTA SD CAT B, sont nommés, pour la durée de la formation 

complémentaire, au grade de sous-lieutenant à titre temporaire à compter du 1er août 2015 :
Mazzilli François.
Breton Sarah.
Centini Nicolas.
Daugerias Matthieu.
Dupré Benoît.
Soydara Jessica.
Marty Laëtitia.
Mbanga Madeleine.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 Novembre 2015. – INTÉrIeUr 2015-11 – PAGe 169

Article 4

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 12 octobre 2015.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée, 
 directeur des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale,
 P. MAzY


